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COMITE: M. Robert Brown
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Association intemationale des travailleurs en ponts,
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Union intemationale des joumaliers dAmerique du Fratemité nationale des charpentiers-menuisiers,
Nord, local 527-A section locale 9
430, boul. de l’Hôpital, bureau 201 9100, boul. Metropolitain Est
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Fratemité nationale des monteurs d’acier, local 737 Stellaire Construction inc.
8300, boul. Metropolitain Est, bureau 200 100, rue des Grands-Lacs
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Fratemité nationale des poseurs dacier. local 777 CSN-Construction
8300, boul. Métropolitain Est, bureau 200 2100, boul. de Maisonneuve
Anjou (Québec) H1K 1A2 Montréal (Québec) H2K 4S1

A C.R.G.T.Q.
7905. boul. Louis-H, Lafontaine. bureau 101-A
Anjou (Québecj H1K4E4

Partie(s) intéressée(s) -

Litige Montage et assemblage déchafauds

Chantier: Pont Pierre-Laporte a Levis
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NOMINATION DU COMITE

Conformément aux dispositions définies a a section V. article 5.02 de Ia convention collective dii secteur
genie civil et voirie, les membres dii Comité de resolution des conflits de competence (ciapres le
Comité ‘) ont étê nommés le 7 févner 2011 pour disposer dii litige entre le métier de monteur dacier de
structure et de roccupation de manreuvre au chantier du pont Pierre-Laporte a Levis.

NOMINATION DU PRÉSIDENT

Les mernbres du Coniité ont corivenu que monsieur Robert Brown agiralt a titre de président du Comité
dans le present dossier.

CONFERENCE PREPARATOIRE

Après consultation, le Comité a décidé de tenir une conference préparatoire atm darréter Ia marche a suivre
dams ce dossier, Les parties ont donc été avisées le 9 février 2011 de Ia tenue dune conference
préparatoire, pour le lundi, 14 février 2010 a compter de 9 h 30, a Ia salle de conference partie A dii bureau
regional de Québec de Ia Commission de Ia construction, située au 700, boul. Lebourgneuf a Québec.

Outre les membres dii Comité, étaient presents a cette conference préparatoire:

MM. Dany Dunlop Local 711
Patrick Bérubé Local 711
Jean-Luc Deveaux Local 62
Claude Caron Section locale 9
Francois Moulin Section locale 9
Gerard Paquette Section locale AMI
Roger Martin Section locale AMI
André Savard Local 58
Vincent Gagne ACRGTQ
Eric Dionne Stellaire Construction
Claude Roberge CSN Construction
Bernard Forest CSN Construction

u Constat de contlit dntórëts

Après avoir exposé Ia procedure a suivre pour cette conference préparatoire et faudition sil y avait lieu
de poursuivre dans ce sens, le président du Comité sassure quil nexiste aucun conflit d’intéréts entre
chacun des membres du Comité et les parties en litige.

ci Conférence préparatoire

Le président demande au representant du local 711 Ia nature de sa requète. M. Bérubé precise que a
volonté dii local 711 est de faire confirmer, par le Comité, que installation des échataudages

rosette ii relève de leur juridiction exclusive.

II explique ensuite avoir obtenu des iriformations contradictoires de Ia CCQ concernarit I’nstaiIation des
echafaudages. informations qui prenaient en compte es outis utilises

V Dionne explique ensuite le chemnement qué a suivi pour en amver a faire adapter certaines
composantes des échafaudages a Ia structure du pont.

II ajoute qué avait conte finstallation des echafaudages a une équipe de manuvres spéciahses. C’est
suite aux interventions des représentants syndicaux des monteurs et des manreuvres quil a opté pour
me équipe mixte conséquente a me entente verbale.

V Deveaux representani des rnariueuvres fait [‘historique dii dossier H confirme [cx exphcations do
V. Dianne quant aux opinions contradictoires obtenues do Ia CCC concemant [‘auth utihise pour
procéder a fenlévement des plaques d’acier,
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II terimne en precisant que le montage des échafaudages nest pas exclusif au monteur dacier et peut
aussi ètre fait par es manuvres II a accepte une êquipe mxte parce que les travaux étaient de
courte durée.

M. Caron représentant de Ia section i cale 9 indique quaprés avoir pris connassance du dossier 1
constate navoir aucun intérét et il se retire.

M Paquette appuie Fes dires du représentant du local 62,

M. Roberge de Ia CSN faa siens tous les commentaires formulés par le représentant des manuvres.

M. André Savard du local 58 indique quil ne formulera pas de commentaires sur le litige.

Le président ayant offert aux parties de tenter a nouveau un rapprochement, les représentants des
manceuvres ont alors dernandé Ia suspension de Ia conference pour discuter entre eux. A leur retour
es membres du Comité ainsi que M. Dionne et le représentant de ACRGTQ se sont retires

Par Ia suite. es parties nétant pas parvenues a sentendre, il est convenu que Ia visite de chantier
seffectuera a 14 h, tel que prévu et audition aura lieu le mercredi 16 févher a 13 h a Ia salle du Comite
de resolution des conflits de competence de a Commission de Ia construction du Québec, située au
3400, rue Jean-Talon Quest a Montréal.

VISITE DE CHANTIER

Une visite de chantier sest tenue le lundi 14 février a 14 h.

Outre les membres du Comité, étaient presents:

MM. Dany Dunlop Local 711
Patrick Bérube Local 711
Jean-Luc Deveaux Local 62
Gerard Paquette Section locale AMI
Roger Martin Section locale AMI
André Savard Local 58
Vincent Gagne ACRGTQ
Eric Dionne Stellaire Construction
Claude Roberge CSN Construction
Bernard Forest CSN Construction

A cette visite de chantier, es membres du Comité ont été en mesure de constater a nature des travaux en
cours, et messieurs Dionne de Stellaire et Fortin de Dessau ont répondu a leurs questions.

AUDITION

Tel que convenu, laudition sest tenue pour Fe mercredi, 16 févner 2011 a compter de 13 ri ala salle du
Comité de resolution des conflits de competence de Ia Commission de a construction du Québec située au
3400. rue Jean-Talon Quest a Montréal.

Outre les membres du Comite. étaient presents

MM Dany Dunlop Local 711
Patnck Berube Local 711
Jean-Luc Deveaux Local 62
Gerard Paquette Section locale AMl
Roger Martin Section locale AMI
Vincent Gagné ACRGTQ
Filippo Thomasino CSN Construction

Toutes les parties étant représentées. le président du ComitC leur offre une fois de plus Ia possibilité déviter
une decision du Comité et de sentendre entre dIes. Ne voyant pas de possibilite dentente, Ic ComitC est
prêt a procéder et invite es reprèsentants des parties a presenter leur argumentation.
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j Argumentation de : M. Patrick Bérube, Local 711

M. Bérubé precise dabord que a revendication do son local ne concerne que rechafaudage pour a
structure.

II depose les documents cotés B 1 a 10

8-1 Demandedu Local 711 Annexel
8-2 Convocation de a CCQ Annexe 2
B-3 Correspondance Annexe 3
8-4 Comité selon a convention collective genie civil et voine Anriexe 4
8-5 Definition du métier do monteur dade, de structure Annexe 5
B-S Definition des occupations communes a toute lindustrie de a construction Annexe 6

(regles parliculières).
B-6A Centre de formation des métiers de lacier — montage structural et architectural.
8-7 Devis Annexe 7
8-8 Photos Annexe 8
8-9 Jurisprudence Annexe 9
8-10 Petit Larousse - definition - demolition

II commente chacun de ces documents et insiste sur a portee de Ia definition de son métier et de celle
do occupation de manuvre specialise qui contient des restnctions,

II reléve Ia mention des echafaudages dans Ia definition de monteur et Ia mention de leur manutention
a rarticle 4.07.3 de Ia convention collective.

II se référe au devis special (document 130) et plus particuliérement aux specifications portant sur
étendue des travaux; Ies plateformes de travail et Ia demolition partielle des ouvrages existants,

rouvrage en acier, Ia reparation des longerons, le renforcement des poutres en T, le remplacement des
joints principaux et Ia reparation des entretoises.

II souligne que, confomiément a item 4 — platefomie de travail —, entrepreneur dolt mettre en place
des plateformes do travail sous es longerons et entretoises a reparer pendant Ia durée de ses travaux.

Quant a outiI utilisé pour effectuer les travaux sur les longerons, ce demier ne doit pas être pris en
compte pour determiner a juridiction du métier ou de occupation qui pout executer les travaux.

La scie munie dune lame pour couper lacier a été utilisée au lieu dun chalumeau pour ne pas affecter
lintegrite des plaques a réparer.

A rencontre de toute interpretation contraire, il se référe a Ia definition du didtionnaire Larousse pour
conclure quit ne sag it pas de demolition mais plutôt de reparation.

Il termine en insistant sur le fait que le litige ne porte pas sur Ia nature des travaux quit a a executer
mais seulement sur es échafaudages pour y accéder.

ci Argumentation de FL Jean-Luc Deveaux, local 62

Apres avoir rappele les événements qui ont conduit a intervention du Comité de conflits, M. Deveaux
depose et commente chacun des documents suivants cotés D 1 a 10.

D-1 Lettre de Stellaire au Local 62 concemant ‘assignation.
D-2 Convention collective 201 0-2013, article 504
D-3 Definition de monteur d’acier de structure, Reglernent R-20, r,62
D-4 Definition du chaudronnier. Reglement R-20, r.6.2
D-5 Convention collective annexe 8. sous-annexe B. 7) et 8). Definition manueuvre et

manueuvre specialise,
D-6 Convention collective 2010-2013, article 4.07— manutention
D-7 Decision Cour dappel 200-10-000185-855 page 4 — description de táche vs mention

spécifique du travail
D-8 Decision Cour dappel 500-09-018137-075 pages 4 et 5 — une exclusivité do táches doit

ètre nterprétée de facon restnctive.
D-9 Decision du conseil d’arbitrage dossier CC 850215— Outil vs exclusvite et dCmantClernent

graduel
D-10 Convention collective 2010-2013, section XXVi - secuntC
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SrI est dopinion que ‘outil utihsé. en ‘occurrence Ia scre a béton, nest pas mentronné dans a définrtion
du rnonteur damer de structure, ces demiers ne peuvent prétendre a lexciusivité des travaux pour
lesquels edit outi a été utilisé

II souligne que dans toute Ia jurisprudence déposee, quil sagisse du conseil darbitrage ou de a Cour
dappel, a règle dinterpretation appliquee tent compte de a disposition réglementaire tout en
respectant le principe quun réglement qui édicte une exclusivité de téche doit étre interprété de façon
restrictive.

En reaction aux commentaires des rnonteurs qui indiquaient quils dispensanent une formation sur es
echafaudages de type rosette , ii precise quune telle formation est aussi dispensee aux
manuvres.

II explique egalement que es travaux de montage des echafaudages concemés ne sont pas pour
installation immediate et definitive puisque Ia premiere tâche effectuée sur techafaudage (enlévement
des plaques dacier) est effectuée par les manuvres.

En conclusion M. Deveaux affirme que considérant les arguments énoncés es travaux de montage et
assemblage déchafauds de type ii rosette a sur le chantier visé ne sont pas de juridiction exclusive.

j Argumentation de M. Filippo Tomasino, CSW Construction

M. Tomasino appuie argumentation de M. Deveaux du Local 62.

j Argumentation de M. Gerard Paguette, Section locale AMI

M. Paquette de a section locale AMI, souligne que Ia demolition nest pas mentionnée dans Ia definition
de monteur dacier alors que dans celle du chaudronnier Ia mention du demontage de chaudière y est
incluse.

II fait Ihistotique du retour des échafaudages dans I’industrie et de limplication des manuvres.

ci Intervention de M. Eric Dionne, Stellaire Construction

Afin dinformer davantage les membres du Comité, M. Dionne depose et commente le document du
Ministére des transports Recommandation de paiement a coté S-i, document qui indique Ia nature
des travaux executes par son entreprise. II répond aux questions des parties et du president du Comité.

ci Repligue de : M. Dany Dunlop, Local 711

M. Dunlop afflrme que loutil ne doit pas determiner Ia juridiction du métier. De plus, le Comité doit
sentendre et determiner qui peut monter et assembler les echafaudages et non qui peut travailler sur
les plaques.

ci Rópligue de : M. Patrick Bérubé, Local 711

M. Bérubé fait siens les commentaires de M Dunlop et admet que si plus dun métier devait travailier
sur les echafaudages. les manreuvres pourranent en faire l’nnstallation

ci Rópligue de : M Gerard Paguette, Section locale AMI

M. Paquette reprend son argument quant a robligation dinterpréter dune façon restrictive le definition
du métier de monteur.

ci Répllgue de M. Jean-Luc Deveaux, local 62

tt Deveaux reprend certains elements souieves lois de son argumentation.
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DECISION

CONSIDERANT argumentation et a preuve ddposée par es parties

CONSIDERANT rinterprétation restrictive du Réglement sur Ia formation professionnefe de Ia main
dceuvre de rindustrie de a construction.

CONSIDERANT Ia nature des travaux en litige du pont Pierre Laporte;

CONSIDERANT que le litige présenté au Comité no portait que sur le montage et rassemblage
déchafauds:

CONSIDERANT que le litige ne prend pas en compte les travaux a étre exécutés sur es échafaudages, tel
que font voulu los parties;

CONSIDERANT quo a definition du métier de monteur dacier de structure contenue dans le reglement
comporte le terme échafaudage;

Le COMITE decide a lunanimité quo le montage des echafaudages destinés a Ia reparation des
longerons sous le pont Pierre Laporte est do juridiction exclusive des monteurs dacier de structure.

Signee a Montréal, to 23 février 2011

Robert Brown
Président

/
c

Roch Bousquet
Membre

Maurice Mongeon
Membre
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